
 

 

 

 

 

 

LES INSCRIPTIONS AURONT LIEU AU CSE  

 

 

MARDI 20 JANVIER 

MERCREDI 21 JANVIER 

JEUDI 22 JANVIER 

LUNDI 26 JANVIER 

MARDI 27 JANVIER 

De 10 h 30 à 12 h 15 
Les personnes ne pouvant pas venir aux permanences, auront la possibilité 

de déposer leur dossier COMPLET vers Catherine au bureau du CSE  

AVANT LE 30 JANVIER. Aucun dossier ne sera retenu après cette date. 

 

ATTENTION :  

DES DOSSIERS INSCRIPTIONS COLONIES SONT 

DISPONIBLES DANS LA BOITE TRANSPARENTE 

SITUEE A L’ENTREE DU BUREAU DU CSE 

 

POUR LES SEJOURS A L’ETRANGER NECESSITANT UN 

PASSEPORT PREVOIR DE FAIRE LA DEMANDE EN 

MAIRIE RAPIDEMENT 

PERMANENCES INSCRIPTIONS 

COLONIES DE VACANCES 2026 


